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I. CONTEXTE

Jusqu’en 1998,1 les établissements d’enseignement des Maritimes relevant de la Commission devaient
présenter, au plus tard le 15 janvier, un cliché des données sur le régime d’études (à temps plein ou à
temps partiel) au 1er décembre et de l’équivalent à temps plein (ETP) pour tous les étudiants à l’aide du
Système d'information statistique sur la clientèle universitaire (SISCU). Ces rapports sur les inscriptions
au 1er décembre servaient principalement à des fins statistiques.

Les établissements étaient également tenus de fournir, au plus tard le 15 mars, un ensemble complet de
données agrégées sur les inscriptions à temps partiel et les valeurs de l’ETP des inscriptions à temps
partiel à l’intersession et sessions d’été et d’hiver, de même que les données sur les étudiants inscrits à
temps plein à l’hiver et à l’été dans les programmes d’enseignement coopératif au cours de l’année. Ces
renseignements complémentaires étaient utilisés pour calculer les valeurs de l’ETP et de l’ETPP pour
l’année complète.  La CESPM utilise les valeurs de l’ETP et de l’ETPP pour l’année complète aux fins de
l’application de l’accord relatif aux transferts inter-provinciaux et de l’affectation des fonds en vertu de la
formule de financement du Nouveau-Brunswick.

La définition d’ETP et d’ETPP pour l’année complète a été convenue au début des années quatre-vingt et
comprend les étudiants à temps plein et les étudiants à temps partiel inscrits à la session d’automne (du
1er septembre au 31 décembre), pour lesquels les établissements ont fourni des données dans le rapport
sur les inscriptions au 1er décembre établi au moyen du SISCU, le nombre d’étudiants à temps partiel
inscrits à l’intersession (du 1er mai au 30 juin), à la session d’été (du 1er juillet au 31 août) et à la session
d’hiver (du 1er janvier au 30 avril), ainsi que le nombre d’étudiants à temps plein inscrits dans des
programmes d’enseignement coopératif pour les trois sessions, divisé par deux.  La définition d’inscription
pour l’année complète devait représenter, avec autant de précision que possible et dans les limites du
SISCU, l’activité étudiante tout au long de l’année universitaire (sessions d’automne et d’hiver) et durant
les mois du printemps et de l’été.

De concert avec Statistique Canada et d’autres partenaires, la CESPM a conçu, développé et mis en
œuvre le Système d’information amélioré sur les étudiants (SIAE) pour remplacer le SISCU. La
Commission exige deux rapports aux fins du SIAE : le rapport préliminaire (du le15 janvier), qui sert à
calculer les données émulant le SISCU pour les inscriptions au 1er décembre, et le rapport final (du le
15 juillet), qui comprend l’activité étudiante pour chaque session de l’année. Le rapport final renferme
toutes les données requises pour calculer les valeurs de l’ETP et de l’ETPP pour l’année complète, que la
CESPM utilise pour appliquer l’accord relatif aux transferts inter-provinciaux et la formule de financement
du Nouveau-Brunswick. Le rapport final soumis aux fins du SIAE est transmis à Statistique Canada. 
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a En octobre 2002, Statistique Canada a annoncé une modification à l’élément du SIAE SP5085 - Régime d’études de
l’étudiant(e) de deuxième ou troisième cycle au 1er décembre.  L’élément qui s’appellera « Régime d’études de l’étudiant(e)» demande
aux établissements (à compter de la soumission finale de 2002-2003)  d’attribuer un code de régime d’études pour tous les étudiants,
soit à temps plein, à temps partiel ou sans objet (non inscrit à cette date) à compter du 1er décembre. La Commission continuera
d’utiliser l’élément SP5085 seulement pour obtenir le régime d’études des étudiants de deuxième ou de troisième cycle pour ses calculs
des inscriptions en décembre.

Les établissements d’enseignement des Maritimes ne sont plus tenus de présenter le rapport sur les
inscriptionsa à l’automne et l’ETP, ni les données agrégées sur les inscriptions à temps partiel et les
étudiants à temps plein inscrits à des programmes d’enseignement coopératif. Grâce au SIAE, la CESPM
peut maintenant calculer les données sur les inscriptions pour l’année complète et les pondérer pour
l’application de l’accord relatif aux transferts inter-provinciaux et de la formule de financement du
Nouveau-Brunswick, en se fondant sur des règles et des directives de longue date. Le nouveau système
de collecte des données offre la possibilité d’appliquer systématiquement et de manière uniforme les
mêmes règles et directives ainsi que de vérifier la qualité et la précision des données déclarées et
d’améliorer ainsi la comparabilité des résultats d’un établissement à l’autre ce qui constitue le principal
avantage de ce changement.

Le SIAE permet à la Commission de recueillir des données détaillées sur les inscriptions aux programmes
et aux cours et de calculer l’inscription pour l’année complète sans avoir besoin de plusieurs rapports
(SISCU et ensemble complet de données agrégées). Bien que la définition employée par le SISCU pour
le calcul courant des inscriptions pour l’année complète soit appliquée le plus étroitement possible aux
données du SIAE, la Commission s’est servie des détails sur les inscriptions aux cours pour déterminer
au prorata les inscriptions à temps partiel non seulement à l’intersession et aux sessions d’été et d’hiver
(ce qui était déjà fait), mais aussi à la session d’automne.

La méthode décrite ci-après est utilisée par la CESPM pour calculer des valeurs de l’ETP et de l’ETPP qui
émulent les valeurs générées à partir du SISCU en utilisant les données du SIAE. En appliquant aux
données du SIAE la méthodologie du SISCU pour les données sur les inscriptions à temps plein, la
Commission cherche avant tout à préserver la comparabilité des renseignements déjà recueillis à l’aide
du SISCU qui étaient utilisés et qui le sont encore aux fins de l’application de l’accord relatif aux transferts
inter-provinciaux et de l’attribution des fonds selon la formule de financement du Nouveau-Brunswick.

La section II présente des définitions des concepts clés relatifs au calcul des inscriptions étudiantes. La
section III décrit la méthodologie utilisée pour calculer,  à des fins statistiques, les inscriptions et l’ETP au
1er décembre émulant les valeurs générées à partir du SISCU. La section IV décrit la méthodologie
utilisée pour calculer les données sur les inscriptions et les valeurs de l’ETP et de l’ETPP pour l’année
complète, aux fins de l’application de l’accord relatif aux transferts inter-provinciaux et de la formule de
financement du Nouveau-Brunswick.
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II. DÉFINITIONS DES CONCEPTS CLÉS

Inscriptions2 : Les étudiants de premier, de deuxième ou de troisième cycle inscrits à temps plein ou à
temps partiel à un établissement et qui participent activement à des cours admissibles à des crédits
universitaires dans un programme menant à un grade, diplôme ou certificat; il peut aussi s’agir d’étudiants
qui ne visent pas l’obtention d’un grade, diplôme ou certificat universitaire mais qui se servent des
ressources d’un établissement. Un étudiant de deuxième ou de troisième cycle inscrit à un programme
d’études mais ne participant pas activement aux cours se sert néanmoins de façon substantielle des
ressources d’un établissement lorsqu’il entreprend des recherches ou rédige une thèse sous surveillance
continue.

Étudiant à temps plein de premier cycle3 : Tout étudiant inscrit à des cours qui sont normalement
reconnus par l’établissement comme des crédits acceptables dans le cadre d’un programme approuvé
menant à l’obtention d’un grade, d’un diplôme ou d’un certificat; il peut aussi s’agir d’un étudiant qui ne
vise pas l’obtention d’un grade, diplôme ou certificat, mais qui se sert des ressources d’un établissement.
L’étudiant à temps plein de premier cycle est un étudiant inscrit à un programme d’études, qui suit au
moins 60 % de la charge de cours associée à un programme dans une année.

Étudiant à temps plein de deuxième ou de troisième cycle4 : Tout étudiant inscrit à un programme
d’études et qui se sert de façon substantielle des ressources d’un établissement lorsqu’il s’inscrit à des
cours, entreprend des recherches ou rédige une thèse sous surveillance continue, par exemple. 
L’étudiant à temps plein de deuxième ou de troisième cycle doit acquitter les frais de scolarité applicables
aux étudiants à temps plein. Normalement, l’étudiant de deuxième ou de troisième cycle :

< demeurera à une distance géographiquement accessible de l’université et il fréquentera
régulièrement le campus;

< n’occupera pas un emploi régulier, à l’intérieur à l’extérieur du campus, pendant plus de
dix heures par semaine durant l’année universitaire;

< s’adonnera à temps plein à ses études.

Étudiant à temps partiel de premier cycle5 : Tout étudiant inscrit à temps partiel à des cours qui sont
normalement reconnus par l’établissement comme des crédits acceptables dans le cadre d’un
programme approuvé menant à l’obtention d’un grade, d’un diplôme ou d’un certificat; il peut aussi s’agir
d’un étudiant qui ne vise pas l’obtention d’un grade, d’un diplôme ou d’un certificat mais qui se sert des
ressources d’un établissement. Les étudiants à temps partiel de premier cycle sont comptés chaque
semestre. Leur dénombrement se fait selon l’inscription aux cours, chaque cours complet étant
l’équivalent de 1/5 du cours suivi par un étudiant à temps plein. Les cours à crédit qui sont offerts en été,
durant les intersessions, le soir, de même les cours d’éducation continue et les cours inscrits à l’horaire
régulier peuvent être classés dans cette catégorie. L’étudiant à temps partiel de premier cycle inscrit
durant l’année universitaire (qui désigne les sessions d’automne et d’hiver) suit moins de 60 % de la
charge de cours habituelle associée à un programme dans une année.
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Étudiant à temps partiel de deuxième ou de troisième cycle6: Tout étudiant inscrit à temps partiel à un
établissement dans un programme approuvé de deuxième ou de troisième cycle menant à un grade, à un
diplôme ou à un certificat. Les étudiants à temps partiel de deuxième ou de troisième cycle sont classés
dans deux grandes catégories : 

< les étudiants qui ont terminé les cours requis et qui rédigent leur thèse; 
< les étudiants qui n’ont pas terminé les cours requis et qui prennent actuellement des cours ou

travaillent à la rédaction de leur thèse.
Les étudiants à temps partiel de deuxième ou de troisième cycle peuvent seulement être comptés qu’une
fois pendant une année (allant du 1er mai au 30 avril).
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III. MÉTHODOLOGIE UTILISÉE POUR CALCULER À DES FINS STATISTIQUES LES INSCRIPTIONS ET

LES VALEURS DE L’ETP AU 1ER DÉCEMBRE ÉMULANT LES DONNÉES GÉNÉRÉES À PARTIR DU

SISCU

1. Régime d’études et valeur de l’ETP (étudiant de premier cycle) 

1.1 Le régime d’études (à temps plein ou à temps partiel) d’un étudiant inscrit à un programme de
premier cycle se calcule comme suit :

a. Le nombre total de crédits nécessaires pour obtenir un diplôme dans le programme de
l’étudiant, divisé par la durée du programme exprimer en nombre de semestres pour le
programme spécifié, ce qui donne le nombre total de crédits prévus par semestre. En
multipliant ce nombre par 60%, on obtient les crédits (inscrits à deux décimales) exigés par
semestre pour être considéré comme étudiant à temps plein.

b. Si le nombre total de crédits est inférieur à 60% de la charge de cours associée à une année
du programme, l’étudiant est considéré comme étudiant à temps partiel.

c. Les cours suivis à titre d’auditeur ou ceux que l’étudiant abandonne sont exclus du calcul.

1.2 La valeur de l’ETP attribuée à un étudiant de premier cycle inscrit à un programme de
premier cycle se calcule comme suit :

a. Si, durant le semestre d’automne, le nombre total de crédits est supérieur ou égal à 60% du
nombre total de crédits prévus par semestre dans le programme spécifié, l’étudiant est
considéré comme étudiant à temps plein et se fait attribuer une valeur d’ETP de 1,00.

b. Si le nombre total de cours à crédit auxquels l’étudiant est inscrit durant le semestre
d’automne est inférieur à 60% du nombre total de cours à crédits prévus par semestre,
l’étudiant est  considéré comme étudiant à temps partiel et se fait attribuer une valeur d’ETP
de 0,10 pour chaque cours d’un semestre et de 0,20 pour chaque cours de deux semestres.

2. Exception aux règles selon la section 1 - étudiants inscrits à des cours, mais non à un
programme défini

2.1 Le régime d’études (à temps plein ou à temps partiel) d’un étudiant de premier cycle inscrit à des
cours, mais non à un programme défini, et la valeur de l’ETP qui lui est attribuée se calcule
comme suit :

a. Un tel étudiant est considéré comme étudiant à temps plein si le nombre de cours auxquels il
est inscrit durant le semestre d’automne mène à l’attribution d’un nombre de crédits supérieur
ou égal à neuf (on suppose que les étudiants inscrits à des cours, mais non à un programme
défini, ont besoin de 30 crédits durant une année de programme, dont 60% correspondent à
neuf crédits durant un semestre; ou l’équivalent basé sur la structure générale de
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b En octobre 2002, Statistique Canada a annoncé une modification à l’élément du SIAE SP5085 - Régime d’études de
l’étudiant(e) de deuxième ou troisième cycle au 1er décembre.  L’élément qui s’appellera « Régime d’études de l’étudiant(e)» demande
aux établissements (à compter de la soumission finale de 2002-2003)  d’attribuer un code de régime d’études pour tous les étudiants,
soit à temps plein, à temps partiel ou sans objet (non inscrit à cette date) à compter du 1er décembre. La Commission continuera
d’utiliser l’élément SP5085 seulement pour obtenir le régime d’études des étudiants de deuxième ou de troisième cycle pour ses calculs
des inscriptions en décembre.

programmes menant à l’attribution de crédits de l’établissement) et une valeur d’ETP de 1,00
est attribuée.

b. Si le nombre total de cours durant le semestre d’automne mène à l’attribution d’un nombre de
crédits inférieur à neuf, l’étudiant est considéré comme étudiant à temps partiel et une valeur
d’ETP de 0,10 est attribuée pour chaque cours d’un semestre et de 0,20 pour chaque cours
de deux semestres.

3. Exceptions aux règles selon la section 1 – étudiants inscrits à un programme
d’enseignement coopératif

3.1 Un étudiant qui est inscrit à un programme d’enseignement coopératif et pour qui on a déclaré un
cours seulement dans le fichier de cours de l’étudiant dans le SIAE, à savoir un cours de
formation en cours d’emploi pour le semestre défini, est considéré comme étudiant coopératif
participant à une période de travail  – aucun cours régulier et une valeur d’ETP de 0,00. 

3.2 Un étudiant qui est inscrit à un programme d’enseignement coopératif et pour qui on a déclaré un
cours de formation en cours d’emploi et d’autres cours réguliers à crédit dans le fichier de cours
de l’étudiant dans le SIAE pour un semestre défini est considéré comme étudiant coopératif
participant à une période de travail – cours réguliers (à temps partiel) et valeur d’ETP de 0,10
pour chaque cours d’un semestre et de 0,20 pour chaque cours de deux semestres. Cet étudiant
est considéré comme étudiant à temps partiel dans les inscriptions pour l’automne si l’activité
étudiante a lieu entre le 1er septembre et le 31 décembre.

4. Étudiants inscrits dans un programme de deuxième ou de troisième cycle

4.1 L’établissement déclare le régime d’études (à temps plein ou à temps partiel) d’un étudiant inscrit
à un programme d’études de deuxième ou de troisième cycle.

4.2 Les éléments (appelés également indicateurs) utilisés pour coder le régime d’études des
étudiants de deuxième ou de troisième cycle se trouvent dans le fichier du programme de
l’étudiant dans le SIAE. Le semestre d’automne (indicateur d’automne, SP5085b, correspondant
au 1er décembre) sert de base pour déterminer le régime d’études et attribuer une valeur de l’ETP
aux étudiants de deuxième ou de troisième cycle.

a. Si l’indicateur de régime d’études déclaré est à temps plein, on attribue à l’étudiant de
deuxième ou de troisième cycle (maîtrise ou doctorat) une valeur d’ETP de 1,00.
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b. Si l’indicateur de régime d’études déclaré est à temps partiel, on attribue à l’étudiant de
deuxième cycle une valeur d’ETP de 0,33 et à l’étudiant du troisième cycle, une valeur d’ETP
de 1,00.

c. Si l’indicateur de régime d’études déclaré est sans objet (non inscrit à cette date), on attribue
à un étudiant de deuxième ou de troisième cycle (maîtrise ou doctorat) une valeur d’ETP de
0,00.

4.3 Afin de maintenir la continuité historique des données sur les inscriptions en décembre établies à
l’aide du SISCU, les données sur l’activité étudiante sont extraites du SIAE en spécifiant les dates
de début et de fin (la période allant du 1er septembre au 1er  décembre).
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IV. MÉTHODOLOGIE UTILISÉE POUR CALCULER LES DONNÉES SUR LES INSCRIPTIONS ET LES

VALEURS DE L’ETP ET DE L’ETPP POUR L’ANNÉE COMPLÈTE, AUX FINS DE L’APPLICATION DE

L’ACCORD RELATIF AUX TRANSFERTS INTER-PROVINCIAUX ET DE LA FORMULE DE

FINANCEMENT DU NOUVEAU-BRUNSWICK

Les données pour l’année complète sont calculées à partir des activités des étudiants qui sont
survenues durant la période allant du 1er mai au 30 avril d’une année visée par le rapport. 

1. Régime d’études et valeur de l’ETP (étudiant de premier cycle)

1.1 Le régime d’études (à temps plein ou à temps partiel) d’un étudiant inscrit à un programme de
premier cycle se calcule comme suit :

a. Le nombre total de crédits nécessaires pour obtenir un diplôme dans le programme de
l’étudiant, divisé par la durée du programme exprimer en nombre de semestres pour ce
programme spécifié, ce qui donne le nombre total de crédits prévus par semestre. En
multipliant ce nombre par 60%, on obtient les crédits (inscrits à deux décimales) exigés par
semestre pour être considéré comme étudiant à temps plein.

b. Si le nombre total de crédits est inférieur à 60% de la charge de cours associée à une année
du programme, l’étudiant est considéré comme étudiant à temps partiel.

c. Les cours suivis à titre d’auditeur ou ceux que l’étudiant abandonne sont exclus du calcul.

1.2 La valeur d’ETP attribuée à un étudiant de premier cycle inscrit à un programme de premier cycle
se calcule comme suit :

a. Si, durant le semestre d’automne, le nombre total de crédits est supérieur ou égal à 60% du
nombre total de crédits prévus par semestre dans le programme spécifié, l’étudiant est
considéré comme étudiant à temps plein et se fait attribuer une valeur d’ETP de 1,00 pour
l’année universitaire (désigne les sessions d’automne et d’hiver)

b. Si le nombre total de crédits durant le semestre d’automne est inférieur à 60% du nombre
total des crédits prévus par semestre, l’étudiant est considéré comme étudiant à temps partiel
et se fait attribuer une valeur d’ETP calculée au prorata selon la structure des crédits
déterminée par l’établissement d’enseignement.

1.3 Paramètres supplémentaires

a. La valeur de l’ETP attribuée à un étudiant de premier cycle ne peut être supérieure à 1,00
durant une année universitaire (désigne les sessions d’automne et d’hiver).  

b. Tout étudiant qui est considéré comme étudiant à temps plein à l’automne conserve le même
régime d’études pour l’année universitaire (désigne les sessions d’automne et d’hiver). Si
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l’étudiant quitte l’université en hiver ou s’il se met à étudier à temps partiel, le régime d’études
de l’étudiant (à temps plein) et la valeur de l’ETP (1,00) sont maintenus dans le calcul des
données de l’année complète.

c. De même, un étudiant qui est considéré comme étudiant à temps partiel à l’automne et qui se
met à étudier à temps plein durant l’hiver conserve le même régime d’études (à temps partiel)
et la valeur de l’ETP calculée au prorata (basée sur le nombre de cours à crédits auxquels il
est inscrit à l’automne).

d. Lorsqu’un étudiant est considéré comme étudiant à temps partiel à l’automne et qu’il
conserve le même régime d’études durant l’hiver, ses cours à crédit seront comptés.

e. Durant l’intersession et la session d’été, chaque étudiant inscrit est considéré comme étudiant
à temps partiel et se fait attribuer une valeur d’ETP calculée au prorata selon la structure des
crédits déterminée par l’établissement d’enseignement.

2. Exception aux règles selon la section 1 - étudiants inscrits à des cours, mais non à un
programme défini

2.1 Le régime d’études (à temps plein ou à temps partiel) d’un étudiant de premier cycle inscrit à des
cours, mais non à un programme défini, et la valeur de l’ETP qui lui est attribuée se calcule
comme suit :

a. Un tel étudiant est considéré comme étudiant à temps plein si le nombre de cours auxquels il
est inscrit durant le semestre d’automne mène à l’attribution d’un nombre de crédits supérieur
ou égal à neuf (on suppose que les étudiants inscrits à des cours, mais non à un programme
défini, ont besoin de 30 crédits durant une année de programme, dont 60% correspondent à 
neuf crédits durant un semestre; ou l’équivalent basé sur la structure générale de
programmes menant à l’attribution de crédits de l’établissement) et une valeur d’ETP de 1,00
est attribuée pour l’année universitaire (désigne les sessions d’automne et d’hiver).

b. Si le nombre total de cours mène à l’attribution d’un nombre de crédits inférieur à neuf, 
l’étudiant est considéré comme étudiant à temps partiel et on lui attribue une valeur d’ETP
calculée au prorata selon la structure des crédits déterminée par l’établissement
d’enseignement pour chaque cours auquel il est inscrit durant l’année universitaire (désigne
les sessions d’automne et d’hiver).

3. Exceptions aux règles selon la section 1 - étudiants inscrits à un programme d’enseignement
coopératif

3.1 Un étudiant qui est inscrit à un programme d’enseignement coopératif et pour qui on a déclaré un
cours seulement dans le fichier de cours de l’étudiant dans le SIAE, à savoir un cours de
formation en cours d’emploi pour le semestre défini, est considéré comme étudiant coopératif
participant à une période de travail – aucun cours régulier et une valeur d’ETP de 0,00.



Calcul des données sur les inscriptions, le régime d’études, l’EPT et l’EPTP - V2002 12

c En octobre 2002, Statistique Canada a annoncé une modification à l’élément du SIAE SP5085 - Régime d’études de
l’étudiant(e) de deuxième ou troisième cycle au 1er décembre.  L’élément qui s’appellera « Régime d’études de l’étudiant(e)» demande
aux établissements (à compter de la soumission finale de 2002-2003) d’attribuer un code de régime d’études pour tous les étudiants,
soit à temps plein, à temps partiel ou sans objet (non inscrit à cette date) à compter du 1er décembre. La Commission continuera
d’utiliser l’élément SP5085 seulement pour obtenir le régime d’études des étudiants de deuxième ou de troisième cycle pour ses calculs
des inscriptions durant l’année complète. 

3.2 Un étudiant qui est inscrit à un programme d’enseignement coopératif et pour qui on a déclaré un
cours de formation en cours d’emploi et d’autres cours réguliers à crédit dans le fichier de cours
de l’étudiant dans le SIAE pour un semestre défini est considéré comme étudiant coopératif
participant à une période de travail  – cours réguliers (à temps partiel) et valeur d’ETP calculée au
prorata selon la structure des crédits déterminée par l’établissement d’enseignement. 

3.3 Les valeurs de l’ETP d’un étudiant coopératif à temps plein sont calculées durant chaque
semestre (été, automne et hiver); on additionne les trois valeurs qui sont ensuite divisées par
deux, ce qui représente l’activité de l’étudiant pour l’année complète.  

4. Étudiants inscrits à un programme de deuxième ou de troisième cycle

4.1 L’établissement déclare le régime d’études (à temps plein ou à temps partiel) d’un étudiant qui est
inscrit à un programme d’études de deuxième ou de troisième cycle. 

4.2 Les éléments (appelés également indicateurs) utilisés pour coder le régime d’études des
étudiants de deuxième ou de troisième cycle se trouvent dans le fichier de programme de
l’étudiant dans le SIAE. Quatre indicateurs sont utilisés pour déterminer le régime d’études et
attribuer une valeur de l’ETP aux étudiants de deuxième ou de troisième cycle. Ces quatre
indicateurs sont :

< régime d’études de l’étudiant de deuxième ou troisième cycle au 1er juin (SP5083)
< régime d’études de l’étudiant de deuxième ou troisième cycle au 1er août (SP5084)
< régime d’études de l’étudiant au 1er décembre (SP5085)c;  
< régime d’études de l’étudiant de deuxième ou troisième cycle au 1er avril (SP5086).

Les valeurs de l’ETP sont attribuées de la façon suivante :

a. Si l’indicateur de régime d’études déclaré est à temps plein durant le semestre d’automne, on
attribue à l’étudiant du deuxième ou troisième cycle (maîtrise ou doctorat) une valeur d’ETP
de 1,00.

b. Si l’indicateur de régime d’études déclaré est à temps partiel durant le semestre d’automne,
on attribue à l’étudiant de deuxième cycle une valeur d’ETP de 0,33 et à l’étudiant de
troisième cycle une valeur d’ETP de 1,00.
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c. Tout étudiant de deuxième ou de troisième cycle dont le régime d’études déclaré est à temps
plein ou à temps partiel (1 ETP ou 0,33 ETP) durant le semestre d’automne conserve la
même valeur d’ETP pour l’année (allant du 1er mai au 30 avril).

d. Si un étudiant de deuxième ou troisième cycle n’est pas déclaré durant le semestre
d’automne, c’est-à-dire que l’indicateur dans le SIAE (régime d’études de l’étudiant au 1er

décembre  [SP5085]) est déclaré comme étant 98 (sans objet ou non inscrit à cette date), et
si durant le semestre d’hiver, l’indicateur de régime d’études (régime d’études de l’étudiant de
deuxième ou troisième cycle au 1er avril [SP5086]) est déclaré comme étant à temps plein ou
à temps partiel, on attribue à un étudiant de deuxième cycle une valeur d’ETP de 0,33 et à un
étudiant de troisième cycle une valeur d’ETP de 1,00.

e. Si un étudiant de deuxième ou troisième cycle n’est pas déclaré durant les semestres
d’automne et d’hiver, c’est-à-dire que les deux indicateurs dans le SIAE (régime d’études de
l’étudiant au 1er décembre  [SP5085] et régime d’études de l’étudiant de deuxième ou
troisième cycle au 1er avril [SP5086]) sont déclarés comme étant 98 (sans objet ou non inscrit
à cette date) et si, au semestre d’intersession (régime d’études de l’étudiant de deuxième ou
troisième cycle au 1er juin [SP5083]) et/ou au semestre d’été (régime d’études de l’étudiant de
deuxième ou troisième cycle au 1er août [SP5084]), les indicateurs de régime d’études sont
déclarés comme étant à temps plein ou à temps partiel, on attribue à un étudiant de
deuxième cycle une valeur d’ETP de 0,33 et à un étudiant de troisième cycle une valeur
d’ETP de 1,00.

f. Si le régime d’études déclaré pour tout indicateur est «98» (sans objet/non inscrit à cette
date), un étudiant de deuxième ou de troisième cycle (maîtrise ou doctorat) se fait attribuer
une valeur d’ETP de 0,00.

4.3 Les étudiants de deuxième ou de troisième cycle (à temps plein ou à temps partiel) qui ont
dépassé le maximum d’ETP permis ne sont pas admissibles au financement, mais doivent être
inclus dans le rapport soumis aux fins du SIAE. Les établissements devraient indiquer le code « 3
» pour ces étudiants dans l’élément SP5025 - Étudiant et programme approuvés en vue d’un 
financement (- l’étudiant ne peut être inclus dans les chiffres pondérées sur les inscriptions qui
sont utilisées aux fins de subventions parce qu’il est un(e) étudiant(e) de deuxième ou du
troisième cycle qui a dépassé la durée maximale d’études permise aux fins du financement pour
le programme d’études auquel il est inscrit). Les critères pour attribuer un code aux étudiants de
deuxième ou de troisième cycle sont les suivants :

a. Les étudiants à temps plein ou à temps partiel inscrits à un programme de deuxième cycle
sont comptés comme étudiants admissibles au financement pour un total de deux équivalents
à temps plein (2,00 ETP), ce qui équivaut à deux années (allant du 1er mai au 30 avril), (1,00
ETP chaque année) ou à six années d’études à temps partiel (0,33 d’ETP par année).
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b. Les étudiants à temps plein ou à temps partiel inscrits à un programme de troisième cycle
sont comptés comme étudiants admissibles au financement pendant trois années  (allant du
1er mai au 30 avril) (3,00 ETP).

c. Les étudiants qui suivent la voie du baccalauréat au troisième cycle sont comptés comme
étudiants admissibles pour un total de cinq équivalents à temps plein (5,00 ETP), ce qui
équivaut à cinq années  (allant du 1er mai au 30 avril).

4.4 Paramètres supplémentaires

a. La valeur de l’ETP attribuée à un étudiant de deuxième ou de troisième cycle ne peut être
supérieure à 1,00 durant une année (allant du 1er mai au 30 avril).

5. Pondération des équivalents à temps plein

5.1 L’équivalent à temps plein pondéré (ETPP) est une valeur calculée qui vise à refléter la différence
dans les coûts relatifs des divers programmes d’enseignement.

5.2 La valeur de l’ETPP pour chaque étudiant à temps plein est déterminée en multipliant l’ETP de
l’étudiant par le coefficient de pondération spécifique attribué au programme au moyen d’un code
de catégorie de programme déclaré dans l’élément IP2030 catégorie de programme du SIAE. 

5.3 Tous les étudiants à temps partiel de premier cycle se font attribuer un coefficient de pondération
de 2,0.  

5.4 Lorsque l’étudiant est inscrit à un programme à temps plein ou à temps partiel, le coefficient de
pondération d’un étudiant de deuxième ou de troisième cycle est calculé selon le nombre maximal
d’unités de pondération. Le nombre maximal d’unités varie selon les exigences du programme.  

5.5 Si un étudiant est inscrit à plus d’’un programme au cours du même semestre, il faut utiliser le
programme ayant la plus grande pondération pour calculer les équivalents temps plein pondérés.

5.6 Les valeurs de l’ETPP sont calculées de la façon suivante :

Étudiants à temps plein de
premier cycle

ETPP = ETP * Coefficient de pondération du programme

Étudiants à temps plein de deuxième ou de troisième cycle (sauf la médecine)

Maîtrise ETPP = ETP * (2* coefficient de pondération du programme) -
coefficient de pondération maximal de 12,0, sauf pour le génie 8,0
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Doctorat ETPP = ETP * (4* coefficient de pondération du programme) -
coefficient de pondération maximal de 12,0

Étudiants à temps partiel de
premier cycle

ETPP = ETP * coefficient de pondération du programme de 2,0

Étudiants à temps partiel de
deuxième ou troisième cycle

Même coefficient de pondération que celui des étudiants à temps plein
de deuxième ou troisième cycle 

5.7 Si les programmes ne sont pas approuvés par la CESPM, ou s’ils sont enseignés dans un collège
communautaire autre que l’University College of Cape Breton, le coefficient de pondération du
programme est zéro.7

5.8 En 1984, la Commission a approuvé l’intégration des programmes du collège communautaire 
University College of Cape Breton dans la formule d’allocation du financement de telle façon que
les coefficients de pondération de 2,5 et de 3,5 ont été convenus pour les programmes de
technologie des affaires et du génie respectivement.8 À compter de 1997, à la signature de son
protocole d’entente, la Commission a cessé d’examiner ou d’approuver les programmes des
collèges communautaires.9  L’University College of Cape Breton voit à attribuer, dans les dossiers
du SIAE, un coefficient de pondération de 2,5 (catégorie de programme 13003 – Autre
programme de collège communautaire) aux programmes de collèges communautaires
nouvellement mis en œuvre et un coefficient de pondération de 3,5 (catégorie de programme
13004 – technologie du génie) aux programmes du domaine d’études du génie nouvellement mis
en œuvre.10

5.9 Les valeurs de l’ETPP sont utilisées aux fins de l’application de l’accord relatif aux transferts inter-
provinciaux et de la formule de financement du Nouveau-Brunswick.

6. Étudiants internationaux de premier cycle (Nouveau-Brunswick seulement)

6.1 Les étudiants internationaux de premier cycle ne sont pas financés en utilisant la formule de
financement du Nouveau-Brunswick (conformément à une décision du Cabinet en 1997).  

6.2 Les valeurs de l’ETP et de l’ETPP des étudiants internationaux de premier cycle sont calculées au
moyen de la méthode décrite ci-dessus (section IV).

6.3 Ces étudiants sont identifiés par les éléments de données du SIAE selon le niveau du programme
(tous les niveaux du premier cycle) et le statut d’immigrant (la citoyenneté internationale).

6.4 Les valeurs de l’ETPP des étudiants internationaux sont comprises dans les données de l’ETPP
pour l’année complète afin d’assurer la comparabilité partout dans les Maritimes. Les valeurs de
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l’ETPP pour l’année complète (incluant les étudiants internationaux) sont utilisées aux fins de
l’accord relatif aux transferts inter-provinciaux.

6.5 Les valeurs de l’ETPP des étudiants internationaux sont soustraites des données relatives à
l’ETPP pour l’année complète de l’établissement auquel ils sont inscrits dans l’application de la
formule de financement du Nouveau-Brunswick.

                                            
(Le 18 septembre 2003)
(Révision: le 9 octobre 2003)
(Révision: le 22 janvier 2004)
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